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Résume en francais

Justifie 1également sa décision la cour d'appel qui, pour convertir la procédure de redressement en
liquidation judiciaire, retient souverainement, sur la base des rapports du syndic et du juge-commissaire
ainsi que des comptes de la société, 1'absence de possibilités sérieuses pour l'entreprise de se redresser
et d'apurer son passif. Ayant constaté que les bénéfices étaient dérisoires au regard des charges
d'exploitation et que le dirigeant avait lui-méme admis l'impossibilité de faire face au passif exigible, la
cour d'appel en déduit a bon droit, en application de 1'article 592 du Code de commerce, qu'un plan de
continuation est manifestement irréalisable, sans étre tenue d'ordonner une expertise ou une nouvelle
audition du dirigeant.
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